
Arrêté temporaire n°2026-AT—23

Portant réglementation de la circulation

SCHOOL MARATHON

PLACE DEI BARRI, LEI BARRI, PLACE ILES D'OR, RUE DE L'ENCLOS, RUE DU PUITS,

RUE LONGUE, PLACE DU PORTAIL NEUF, RUE CENTRALE et RUE SAINT—LAURENT

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 22 l3-6,

VU le Code de la route et notamment l'article R. 41 l-8,

VU l'instruction intenninistérielle sur la signalisation routière et notamment le livre lu 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 28/0l/2026 émise par l' ECOLE ELEMENTAIRE demeurant rue des écoles 83580 GASSIN

représentée par Monsieur Mathieu BASTIE aux ñns d’obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que l’organisation d'une course sportive des écoles élémentaire et maternelle rend nécessaire d'arrêter

la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 23/03/2026 PLACE DEI BARRL

LEI BARRI, PLACE ILES D'OR, RUE DE L'ENCLOS, RUE DU PUITS, RUE LONGUE, PLACE DU PORTAIL

NEUF. RUE CENTRALE et RUE SAINT—LAURENT.

ARRETE

Article l

Le 23 mars 2026 de 13h30 à 15h30, la circulation sera interrompue en fonction du passage des coureurs :

- PLACE DEI BARRI
— LEI BARRI
— PLACE ILES D'OR
— RUE DE L’ENCLOS
¤ RUE DU PUITS
— RUE LONGUE
— PLACE DU PORTAIL NEUF
- RUE CENTRALE
— RUE SAINT—LAURENT

La Police Municipale se chargera de la gestion de l'aspect sécuritaire et de l'encadrement de la manifestation sur le site

principal du village.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.
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Fait à Gassin, le 28 janvier 2026

Madame le Maire

DIFFUSION:
. ECOLE ELEMENTAIRE

o Madame le Maire

o MDrzsz'eur le Commandanl de gendarmerie
o La PDlz'ce Alul1iez'paZe

o Monsieur Ze Camrrzcmdalii des sapeurs pompiers

Corifoi'iizemerii aux diSp0Siii0rzS du Cade de jusiice adminisimiive, Ze pre’seni arréié paurmfaire Z’objei d’un recours eorzieniieur

devan! Ze Iribunui odn1z‘nz‘sirarifco/npeZenz ou sur irLZernei, ci i’adresse wwwteierecours.fg dans un déiui de deux mois à comp£er de sa

da[e de noiijîcaiion ou de pubiieaiion.
Conformémeni aux disposiiions de la loi n®2Ûl8-493 du 20 juin 2Ûl8 relaiive à la proieeiion des données personnelles, le

be’ne‘jieiaire es£ informé au
’il

dispose d
’un

droil d
’aceés,

de reclijicaiion, d’eÿaeernenl ou de demande de lirnizalz‘on de iraileruenl des

données qu
’il

peu! exercer, pour les in_/È)rinalions le coneernanl, auprés de la eolleciivile‘ signalaire du préseni doeurneni.

2 9 JAN 2026Publié par voie élecironique sur le siie inlernel de la mairie le .'
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